Quittance de loyer du mois de Septembre 2024

Fait a Fontenay sous bois , le 31/09/2024
BAILLEUR :
BAZIER-BUISSON Arnaud
74 rue Gambetta
94120 Fontenay sous bois
LOCATAIRE :
Florian BERGES

40 rue des trois territoires, 94300 Vincennes
Berges.fb@gmail.com

Adresse de la location :
40 rue des trois territoires, 94300 Vincennes

Je soussigné Bazier-Buisson Arnaud propriétaire du logement désigné ci-dessus, déclare avoir
recu de Monsieur Florian BERGES, la somme de 940 euros (neuf cent quarante euros) sur 940
euros (neuf cent quarante euros), au titre du paiement du loyer et des charges pour la période de
location du 01/09/2024 au 30/09/2024 et lui en donne quittance, sous réserve de tous mes droits.
Détail du réeglement :

Loyer : 900 euros

Provision pour charges : 40 euros

Total : 940 euros

Date du paiement : le 05/ 09 / 2024

W

Cette quittance annule tous les regus qui auraient pu étre établis précédemment en cas de paiement partiel du montant du présent
terme. Elle est a conserver pendant trois ans par le locataire (loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 : art. 7-1).



